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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  collectivités  locales  ne  sont  en  aucun  cas  responsables  de la  situation  budgétaire
difficile de l’Etat. Elles n’ont donc pas à en supporter le coût par une indexation de la DGF qui leur
serait préjudiciable.

En tout état de cause, une éventuelle modification des règles d’indexation de la DGF ne
pourrait intervenir qu’après une réforme d’ampleur de la fiscalité locale permettant aux collectivités
d’éviter le « garrottage financier » auquel cet article, dans la situation actuelle, contribue.

En outre, le FCTVA ne peut s’analyser comme une variable d’ajustement de la DGF.


